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Plan

• Introduction

• Aperçu des assurances sociales suisses
• Les « pères fondateurs » de la sécurité sociale/ conceptualisation
• Historique suisse (bref)
• Les assurances sociales suisses comment s’y retrouver?

• La LPGA et la procédure en matière d’assurances sociales

• Quelques spécificités de la sécurité sociale suisse

• Conclusion: La place du breveté paralegal dans le contexte des 
assurances sociales en Suisse.
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Introduction

Aperçu des assurances 
sociales suisses

• Selon le dictionnaire Larousse: 
• « Ensemble de mesures législatives et administratives visant à garantir les 

individus et les familles contre les risques sociaux tels que la maladie, la 
vieillesse ou le chômage; ensemble des organismes administratifs chargés 
d’appliquer ces mesures. »

• Quels sont les points essentiels?

Qu’est-ce que la sécurité sociale
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Quel est le besoin de sécurité sociale
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Quel est le besoin de sécurité sociale
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• Otto Von Bismarck
• 01.04.1815 - 30.07.1898

• Premier chancelier de l’empire Allemand 
1871-1890

• Règne de Guillaume II

• Création d’assurances sociales indépendantes 
obligatoires au profit de la classe ouvrière

• «Système» fondé sur la base d’une assurance 
par risque

Les «Pères fondateurs de la sécurité 
sociale»
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• L’assurance sociale:
• est fondée sur une législation qui lui est propre
• Appliquée par une institution de droit public
• Système pluraliste de gestion (pas de monopole 

étatique)
• Organisation décentralisée
• Protège ses assurés contre des risques définis
• Obligatoire
• Financée par des cotisations
• Les cotisations sont versées par les salariés mais aussi 

les employeurs
• Garantie étatique.

Les «Pères fondateurs de la sécurité 
sociale»
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• Franklin Delano Roosevelt
• 30.01.1882 – 12.04.1945

• 32e Président des Etats-Unis d’Amérique
(1932-1945)

• Devient président suite à la vague de pauvreté 
qui sévit aux USA entre les deux guerres 
mondiales (vendredi noir)

• Campagne électorale se référant à la «sécurité 
sociale» et proposant au peuple américain le 
«New Deal».

Les «Pères fondateurs de la sécurité 
sociale»
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• Introduit le «Social security act» système de 
sécurité sociale américain (principalement 
assurance-vieillesse et chômage)

• Intégration des assurances privées et publiques 
existantes en un «système» de sécurité sociale.

Les «Pères fondateurs de la sécurité 
sociale»
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• William Henry Beveridge
• 05.03.1879-16.03-1963

• Homme politique anglais

• Introduit un système d’assurance-Chômage (1919)

• Auteur du rapport Beveridge (1942)
• Chaque citoyen en âge de travailler doit verser des 

cotisations
• Prestations en cas de maladie chômage retraite, etc.

Les «Pères fondateurs de la sécurité 
sociale»
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• Véritable système qui englobe tous les besoins des 
citoyens

• Modèle différent de celui de O. von Bismarck où 
une assurance sociale par type de risque.

• Garantie d’Etat pour les prestations de prévoyance
vieillesse, invalidité et survivants.

• Plan de plein emploi
• Possibilité de verser des cotisations 

supplémentaires pour une meilleure 
couverture.

Les «Pères fondateurs de la sécurité 
sociale»
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• Nos assurance sociales sont apparues (très) progressivement.
• 1848: «naissance» de l’Etat fédéral.
• 1874: 

• Révision de la Constitution fédérale
• Institution du Tribunal Fédéral.

• 1901: Loi fédérale sur l’assurance militaire
• 1939: Introduction de l’Assurance Perte de Gain (militaire) par arrêté 

d’urgence (pour rappel conflit mondial, le CF a les pleins pouvoirs)
• 1947: transposition de l’APG dans le droit ordinaire
• 1948: Assurance pour la Vieillesse et les Survivants (LAVS)
• 1960: Assurance pour l’Invalidité (AI)
• 1984: Assurance Chômage et Insolvabilité

Et en Suisse?

¦ HEG-Genève  - Formation Paralegal15

13

14

15



19.09.2025

• 1985: 
• Prévoyance professionnelle obligatoire (fondée sur ce qui se pratiquait déjà p. ex 

dans certains corps de métier)
• Inscription du principe des trois piliers dans la Constitution fédérale

• 1995: Loi fédérale sur le Libre passage
• 1996: Assurance maladie obligatoire (AOS)
• 2003: Loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales 

(LPGA)
• 2004: Assurance maternité fédérale
• 2020-2021: Covid-19/ AFU
• 2021: Assurance Paternité

Et en Suisse?
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• En conclusion,  pour instaurer des assurances sociales, la Suisse est 
relativement lente.

• Exemple: Adoption de l’assurance maternité:
• Adoption de l’article 34quinquies Cst en 1945
• Adoption de l’assurance maternité au niveau fédéral en 2004

• Comment expliquer une telle durée?

Et en Suisse?
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Les assurance sociales en Suisse
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AOS: 
Assurance 

obligatoire des 
soins

(LAMAL)

AA:
Assurance 
Accidents

(LAA)

ACI:
Assurance 
chômage

(LACI)

AFAM:
Allocations 
familiales

(LAFAM; droits 
cantonaux)

AMIL:
Assurance 

militaire

APG:
Allocations 

pour perte de 
gain service et 

maternité

Aide (assistance sociale)

Prévoyance 
individuelle 

3e pilier

Prévoyance 
professionnelle 

vieillesse survivants et 
invalidité 
2e pilier

(LPP)

Assurance-vieillesse et 
survivants 
1er Pilier

(LAVS/LAI/LPC*)
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• On sait que chaque assurance sociale en Suisse fait l’objet d’au 
moins une législation distincte.

• Comment savoir quelle législation appliquer dans un cas concret?

Les assurance sociales en Suisse: 
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• Identification par risque assuré
• Partiellement uniquement 
• Plusieurs assurances sociales couvrent parfois le même risque

• Identification par intervenant/l’autorité en charge?
• Certaines autorités n’interviennent que pour une assurance sociale ou qu’une 

partie d’une assurance sociale 
• par exemple les centres d’observation médicale de l’AI (COMAI)

• Certaines autorités interviennent pour plusieurs assurances sociales:
• Par exemple les caisses de compensation AVS 

• cotisations du premier pilier (AVS/AI/APG), chômage (AC);
• contrôle de l’affiliation de l’employeur à une institution de prévoyance du deuxième 

pilier (PP) et à l’assurance accidents (AA)

Les assurance sociales en Suisse: 
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• Identification par type de prestations?
• On distingue traditionnellement les prestations en nature et les prestations en 

espèces.
• Les prestations en nature (art. 14 LPGA) sont celles qui tendent à fournir un bien ou 

un service
• Exemple: moyens auxiliaires de l’assurance invalidité

• Les prestations en espèce (art. 15 LPGA) sont celles qui ont pour vocation de 
fournir une prestation pécuniaire (se substituant au revenu en raison de 
l’événement assuré)

• Exemple: rente de vieillesse du deuxième pilier

• Or certaines assurances ne fournissent qu’un type de prestation (deuxième 
pilier; AOS) alors que d’autres fournissent les deux voire même plusieurs type 
de prestations dans chaque catégorie (exemple l’assurance-Accidents)

Les assurance sociales en Suisse

¦ HEG-Genève  - Formation Paralegal21

19

20

21



19.09.2025

• En conclusion: l’utilisation de seul l’un de ces critères ne permet pas 
d’identifier l’assurance sociale et par conséquent la législation 
applicable,

• C’est pourquoi il est conseillé d’en utiliser le plus possible.

Les assurance sociales en Suisse
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• La législation en matière d’assurances sociales se trouve dans le 
chapitre 8.3 du Recueil systématique (clic)

• Ce chapitre est subdivisé comme suit:

Les assurance sociales en Suisse
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• 830 Partie générale du droit des assurances sociales

• 831 Assurance vieillesse et survivants, assurance invalidité
• Assurance vieillesse et survivants (831.1), 
• assurance-invalidité (831.2),
• prestations complémentaires (831.3), 
• Prévoyance professionnelle (831.4), 
• prévoyance privée (831.8)

• 832 Maladie et accidents 
• 832.1 Assurance-maladie
• 832.2 Assurance-Accidents
• 832.3 Prévention des accidents et des maladies professionnels

Les assurance sociales en Suisse
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• 833 Assurance Militaire

• 834 Allocations pour perte de gain

• 836 Allocations familiales

• 837 Assurance-Chômage

• 838 Assurance-maternité

Les assurance sociales en Suisse
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LA LPGA et la procédure

• Loi générale servant de «socle commun» aux assurances sociales 
suisses.

• Entrée en vigueur le premier janvier 2003
• Postérieure à la plupart des assurances sociales

• Objet de la loi:
• Coordonner le droit fédéral des assurances sociales

• Définitions des principes notions et institutions des assurances sociales
• Unifie la procédure et règle l’organisation judiciaire
• Harmonise les prestations des assurances sociales
• Règle le droit de recours des assurances sociales envers les tiers

La LPGA
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• Loi applicable aux assurances sociales pour autant que chaque loi 
d’assurance sociale le précise.

• La LPGA n’est pas applicable à la prévoyance professionnelle.

• En rapport de subsidiarité avec la Loi fédérale sur la Procédure 
administrative (PA) selon le principe «lex specialis derogat generali» 
(art. 55 al. 1 LPGA)

• Certains points sont réglés par renvoi dans l’ordonnance 
d’exécution: l’OPGA

La LPGA
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• Loi composée de 8 chapitres:
• 1 Champ d’application
• 2 Définitions de notions générales
• 3 Dispositions générales concernant les prestations et les cotisations.
• 4 Dispositions générales de procédure
• 5 Règles de coordination
• 5a Exécution de traités internationaux en matière de sécurité sociale
• 6 Dispositions diverses
• 7 Dispositions finales

La LPGA
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• Durant cette après-midi nous allons nous focaliser sur certains 
thèmes correspondant à des chapitres spécifiques de la LPGA:

• Chapitre 4 Dispositions générales de procédure
• Section 1 Information, assistance administrative, obligation de garder le secret
• Section 2 Procédure en matière d’assurances sociales
• Section 3 Contentieux

• Chapitre 2 définitions de notions générales

La LPGA
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• En premier lieu, l’administration (soumise à la LPGA) a le devoir de 
Renseigner et Conseiller toutes les personnes intéressées sur leurs droits et 
obligations.

• Cette règle trouve une de ses limites dans le domaine de compétence de 
chaque administration.

• La jurisprudence a estimé en règle générale que l’administration 
s’acquitte de cette tâche, par exemple, par la remise de dépliants.

• Cela implique que l’individu peut difficilement faire valoir un droit sur la 
seule base de l’obligation de l’administration de renseigner.

La LPGA
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• Si l’administration constate qu’une personne a le droit à des 
prestations d’autres assurances sociales elle doit l’en informer sans 
retard (art. 27 al. 3 LPGA).

• Cette obligation est «contrebalancée» par l’obligation de déposer 
une demande pour obtenir une prestation (art. 29 al. 1 LPGA).

La LPGA
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• Les formules doivent être remplies de façon complète et exacte par 
le requérant, son employeur ou le médecin traitant.

• Les formules doivent être transmises à l’assureur compétent.

• L’administration (compétente) a l’obligation de remettre 
gratuitement les formules permettant de faire valoir et établir le droit 
aux prestations.

• La loi accorde donc de l’importance à la forme de la demande 
mais également à son fond.

La LPGA
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• Tous les organes de mise en œuvre des assurances sociales ont 
l’obligation d’accepter les demandes, requêtes ou autres 
documents qui leur parviennent par erreur. 

• Le dépôt d’une demande formellement invalide ou auprès d’un 
organe incompétent doit être enregistré; la date (postale, le cas 
échéant) de dépôt est juridiquement déterminante.

• L’organe qui se retient incompétent transmet à l’organe 
compétent.

La LPGA
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• Les assurés et employeurs sont tenus de collaborer gratuitement à 
l’exécution des différentes lois d’assurance sociales (art. 28 al. 1 
LPGA)

• Une personne faisant valoir son droit à des prestations doit fournir
• Gratuitement
• Tous les renseignements nécessaires
Permettant d’établir ce droit et fixer les prestations dues et faire valoir les 
prétentions récursoires.

La LPGA
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• Lors de modification importante des circonstances déterminantes 
pour l’octroi d’une prestation obligation est faite à l’ayant-droit, ses 
proches ou les tiers auxquels une prestation est versée de 
communiquer cette/ ces modifications.

La LPGA
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• L’administration a l’obligation de procéder d’office à l’examen de 
sa compétence (art. 35 al. 1 LPGA).

• Les autorités administratives et judiciaires fédérales, cantonales, des 
districts, des circonscriptions et des communes doivent fournir 
gratuitement les données nécessaires aux organes des assurances 
sociales dans des cas particuliers, sur demande écrite et motivée.

• De manière générale toute personne qui participe à 
l’application/au contrôle/à la surveillance des lois d’assurance 
sociale est tenue de garder le secret envers les tiers (art. 33 LPGA)

La LPGA
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• De manière générale l’action de l’administration est cristallisée par 
les décisions qu’elle rend (le plus souvent) à l’encontre des 
administrés.

• Qu’est-ce qu’une décision?
• Art. 5 PA:

La LPGA
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La LPGA
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Art. 5 PA
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La LPGA

¦ HEG-Genève  - Formation Paralegal40

Art. 49 LPGA

• Le droit des assurances sociales: 
• Droit administratif
• Soumis au principe de l’administration liée
•  Principe de la légalité

• Composante positive
• Composante négative

• Marge d’appréciation de l’administration
• Principe de la garantie de la bonne foi
• Règles procédurales strictes

La LPGA
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• Si par principe l’action de l’assureur social doit reposer sur des 
décisions, certaines assurances sociales fonctionnent sur la base 
d’une procédure simplifiée.

• Leurs prestations (p. ex.) peuvent faire l’objet d’un octroi par simple 
lettre.

• Exemples?

• Confronté à une telle situation, comment le breveté paralegal doit-il 
envisager d’agir?

La procédure en assurances sociales
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• Qui peut agir contre la décision de l’assureur?
• QPA

• Représentation d’un ayant-droit?
• Quel acte l’administration va-t-elle demander?

• Quelles sont les conditions pour que le client obtienne l’assistance 
judiciaire gratuite?

La procédure en assurances sociales
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• Qui peut agir contre la décision de l’assureur?
• QPA

• Représentation d’un ayant-droit?
• Quel acte l’administration va-t-elle demander?

• Quelles sont les conditions pour que le client obtienne l’assistance 
judiciaire gratuite?

La procédure en assurances sociales
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• Consultation du dossier (Art. 47 LPGA):

La procédure en assurances sociales
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• En ce qui concerne la gestion des pièces, les assureurs ont 
l’obligation d’enregistrer tous les documents qui peuvent être 
déterminants de manière systématique.

• Les parties ont le droit d’être entendues;
• Il n’est cependant pas nécessaire de les entendre avant une décision sujette 

à opposition.

• Droit d’accès au dossier: 
• Pendant la procédure en principe gratuit; peut être soumis à des frais si hors 

procédure.

La procédure en assurances sociales

¦ HEG-Genève  - Formation Paralegal46

• Un sujet de droit qui estime une décision incorrecte peut en principe 
la contester par le biais de l’opposition

• Exception Assurance invalidité  Les décisions en matière AI sont susceptibles 
de recours juridictionnel.

• Le délai d’opposition est de 30 jours (art. 52 al. 1 LPGA).

• A noter que les délais légaux ne peuvent être prolongés (art. 40 al. 1 
LPGA)

La procédure en assurances sociales
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• A l’inverse les délais fixés par l’assureur peuvent être prolongés (art. 
40 al. 3 LPGA)

• pour des motifs pertinents 
• sur demande de la partie
• et que la demande est présentée avant l’expiration dudit délai.

La procédure en assurances sociales
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• Les délais peuvent être restitués (art. 41 LPGA) si:

• Le requérant ou son mandataire a été empêché d’agir dans le délai fixé

• Sans sa faute

• La demande de restitution du délai doit être 
• déposée dans les 30 jours après la cessation de l’empêchement
• Suffisamment motivée
• Et que l’acte omis ait été effectué.

La procédure en assurances sociales
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• A noter que la jurisprudence a retenu que pour pouvoir restituer le 
délai le sujet de droit doit avoir été non seulement 

• valablement empêché d’agir mais également 

• valablement empêché de constituer un conseil juridique dans le 
délai légal.

• A défaut de quoi le délai ne pourra pas être restitué.

La procédure en assurances sociales
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• Les délais sont calculés et suspendus comme suit:

La procédure en assurances sociales
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• A quelle date échoit le délai d’opposition si:

1. La décision du 9 septembre 2025 est parvenue à son destinataire le 12
septembre 2025?

2. La décision du 10 juillet 2025 est parvenue le 12 juillet 2025 à son 
destinataire?

3. La décision du 8 août 2025 est parvenue le 12 août 2025?

4. Le destinataire n’est pas allé chercher sa décision (recommandée) du 8 
août 2025. La première tentative de distribution intervient le 12 août 2025 
mais le destinataire va chercher son courrier le 26 août 2025?

La procédure en assurances sociales
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• Le délai est respecté si l’acte d’opposition est remis:
• Au plus tard le dernier jour du délai
• A la poste Suisse ou
• A une représentation diplomatique ou consulaire suisse
• Si l’acte d’opposition est remis à un assureur incompétent dans les délais le 

délai est réputé observé.

La procédure en assurances sociales
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• L’acte d’opposition doit être (art. 10 OPGA):
• Ecrit (problématique du fax/email/whatsapp…)
• Signé
• Motivé
• Contenir des conclusions.

• Si l’acte d’opposition ne remplit pas toutes ces conditions, 
l’administration doit impartir un délai pour remédier au(x) vice(s) de 
forme.

La procédure en assurances sociales
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• La jurisprudence a tranché que le délai pour remédier aux vices de 
forme devait être inférieur au délai d’opposition.

• L’administration n’a pas le droit de fixer un délai de 30 jours pour régulariser 
l’opposition.

• Plus les qualifications du sujet de droit sont éloignée du domaine 
juridique plus il convient d’être souple dans l’appréciation des 
critères de recevabilité de l’opposition.

• Réflexion sur le rôle des brevetés paralegal compte tenu de ce qui précède.

La procédure en assurances sociales
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• L’administration doit rendre sa décision sur opposition dans un «délai 
raisonnable».

• La procédure, tant en procédure d’opposition qu’en procédure de 
recours de première instance est conduite sur la base du principe 
inquisitoire et de la maxime d’office.

• Tant l’administration que le juge de première instance ont un plein 
pouvoir d’examen en fait en droit et en opportunité.

La procédure en assurances sociales
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• L’assureur n’est donc pas lié par les conclusions des parties.

• Il peut réformer la décision en défaveur de l’opposant; dans ce cas 
il doit inviter la partie à retirer son opposition.

La procédure en assurances sociales
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• Exécution des décisions/décisions sur opposition:

La procédure en assurances sociales
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• En cas de désaccord avec la décision sur opposition ou la décision 
contre laquelle l’opposition n’est pas ouverte une procédure de 
recours peut être intentée.

• La même voie est ouverte si malgré une demande l’assureur ne 
rend pas de décision ou de décision sur opposition.

• QPA?

La procédure en assurances sociales
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• La juridiction compétente est celle du domicile de l’assuré ou d’une 
autre partie au moment du dépôt du recours.

• En cas de domicile à l’étranger, le tribunal compétent est 
• celui du canton du dernier domicile en Suisse / 
• du canton du dernier employeur suisse / 
• du canton où l’organe d’exécution a son siège.

• Chaque canton a l’obligation d’instaurer un Tribunal cantonal des 
assurances sociales.

La procédure en assurances sociales
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• Délai de recours, la forme de celui-ci et pouvoir d’examen du 
tribunal ne diffèrent pas beaucoup de la procédure d’opposition.

• La procédure est réglée par le droit cantonal de procédure.

• Les exigences spécifiques de la procédure devant le TCAS sont 
listées à l’art. 61 LPGA.

• Celles-ci ont été reprises par la législation cantonale (fédérale dans 
le cas du TAF).

La procédure en assurances sociales
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• Le TCAS administre la procédure de recours et finit par rendre un 
jugement.

• Le jugement du TCAS peut être attaqué devant le Tribunal fédéral 
(cour des assurances sociales  Lucerne; RMDP art. 82 ss LTF).

• Applicabilité de la LTF // LPGA en la matière sous réserve de 
quelques exceptions:

La procédure en assurances sociales
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• En RMDP (recours pour violation du droit), le pouvoir d’examen du 
TF est limité à l’examen de la légalité de la décision;

• Le recours pour établissement inexact des faits (interdiction de 
l’arbitraire) permet au TF d’examiner ces derniers de manière plus 
approfondie en matière d’AA et d’AMil.

• Le pouvoir d’examen du TF en Fait (art. 99 LTF) et en opportunité est 
limité.
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• Le TF ne connaît que des contestations de décisions finales.

• Le TF est limité par les conclusions des parties et ne peut aller au-
delà.

• Le TF peut statuer sur le fond ou renvoyer l’affaire 
• à l’autorité précédente ou
• à l’autorité qui a statué en première instance
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• Lorsqu’une décision est entrée en force?

• Art. 53 LPGA:

• Révision/Reconsidération
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• Révision/Reconsidération

• Principe de «l’entonnoir»

• Problématique des faits «nouveaux nouveaux» respectivement des 
faits «nouveaux anciens»

La procédure en assurances sociales

¦ HEG-Genève  - Formation Paralegal66

64

65

66



19.09.2025

• Question ouverte: à quoi le breveté paralégal doit-il 
particulièrement prendre garde lorsqu’il est confronté à un cas 
relatif aux assurances sociales?
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Quelques spécificités de la 
sécurité sociale suisse

Question choisie n°1
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Question choisie n°2
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Question choisie n°3 (clins d’œil)
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Question choisie n°4
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Question choisie n°4
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Question choisie n°4
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Question choisie n°4
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Question choisie n°4
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Question choisie n°5

¦ HEG-Genève  - Formation Paralegal77

Conclusion: Place du 
breveté Paralegal face aux 
assurances sociales
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Merci de votre attention !
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